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 La qualité environnementale des cours d’eau 

au centre des préoccupations de l’OBV CARA! 

Joliette, 28 mai 2015 - Dans le cadre d’une entente spéciale avec le ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC), la Corporation de 

l’Aménagement de la Rivière L’Assomption (OBV CARA) documentera, au cours de l’année 2015-2016, l’état 

de la qualité de l’eau du Grand Ruisseau et de la rivière Blanche à Saint-Ambroise-de-Kildare ainsi que de la 

Petite Rivière à Saint-Lin-Laurentides.  

 

Comme l’explique la directrice générale de l’OBV CARA, madame Francine Trépanier, ces nouvelles stations 

d’échantillonnage des cours d’eau ont été sélectionnées d’abord parce qu’elles sont localisées à l’intérieur de l’un 

des huit bassins versants prioritaires du Plan d’action 2014-2018 du PDE Zone GIRE L’Assomption. Elles ont 

également été priorisées due au manque de données quant à la qualité environnementale de leurs écosystèmes 

aquatiques. 

 

Ce projet s’inscrit dans la poursuite de sa participation au Réseau-rivières du Québec et dont neuf stations 

permanentes d’échantillonnage permettent, et ce depuis plusieurs années, à l’OBV CARA de documenter 

l’évolution de la qualité de l’eau des rivières L’Assomption, Ouareau, de l’Achigan, Saint-Esprit ainsi que les 

ruisseaux agricoles Vacher et Point-du-Jour.  
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